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Décision n" 20200602 DC1i

oÉctstolt ou pRÉsrorruT pRrsE EN AppLrcATroN DE L'oRDoNNANCE N" 2o2o-347 DU 27 MARS 2020 ADApTANT LE

DRorr AppLTcABLE AU FoNCTToNNEMENT DES ÉasLrssrMrNTS puBLrcs ET DES TNSTANCES cor-lÉe rlLes
AD M I N tsrRATtvES pEN DANI L' ÉtAt D' u RG E NcE sAN trAt R E

OBJET : SOUSCRIPTION AU RENOUVELLEMENT DU CONTRAT D'OUVERTURE D'UNE LIGNE DE TNÉSONTN NUPNÈS

DE tA cAtssE o'ÉpRne rur D'AeutrAtNE potrou cHARENTES

Monsieur le Président du Centre intercommunal d'action sociale (CIAS) de Maremne Adour Côte-Sud,

VU lo loi n" 2020-290 du 2j mars 2020 d'urgence pour faire foce à l'épidémie de covid-19, et notomment son
article 77 ;

VU lo loi n" 2020-546 du 17 moi 2020 prorogeont l'étot d'urgence sonitaire et complétont ses dispositions ;

VU I'ordonnonce n" 2020-3j0 du 25 mars 2020 relotive oux mesures de continuité budgétoire, finoncière et
fiscole des collectivités territoriales et des établissements pubtics locoux ofin de foire foce oux conséquences de
l'épidémie de covid-19 ;

VU l'ordonnonce n" 2020-347 du 27 mars 2020 odoptont le droit opplicoble au fonctionnement des
étoblissements publics et des instances collégioles odministrotives pendont l'étot d'urgence sonitoire ;

VU le code de l'oction sociale et des familles ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU lo circuloire NORINT/89/0071/C du 22 février 1989 relotive oux concours finonciers à court terme offerts oux
collectivités locales et à leurs étoblissements publics ;

VU le proiet de controt n"9620333127 de ligne de trésorerie proposé par lo Coisse d'épargne d'Aquitoine poitou-
Chorentes ;

CONSIDÉRANT que le budget primitif pour l'onnée 2020 du C)AS n'o, à ce jour, pos été odopté, lo dote limite
oyont été différée, dons le contexte de crise sonitoire, ou j1 juillet 2020 en opplication du tV de t'orticle 4 de
l'ordonnonce du 25 mars 2020 susvisée ;

CONSTDÉRANT que le montont totol des dépenses de fonctionnement prévu au budget de l'exercice 2019 s'élève à
4 90i 975,81 € ;

CONSIDÉRANT l'offre boncoire portont sur I'ouverture d'une ligne de trésorerie de 500 000 €, destinée à faire foce
à des besoins momentonés de trésorerie, ouprès de la Coisse d'éporgne d'Aquitoine Poitou-Chorentes ;

CONSTDÉRANT que l'offre précitée est équivolente oux conditions de lo ligne de trésorerie précédemment
souscrite par le CIAS de MACS en moi 2019 et orrivée ù échéance en moi 2020, oprès délibérotion du conseil
d'odministrotion en dote du 10 avril 2019 ;

CONSIDÉRANT lo possibilité donnée ou président por l'orticle j de l'ordonnonce du 27 mors 2020 précitée, en cos
d'impossibilité de réunir le conseil d'administrotion du CIAS, d'en exercer les compétences ofin d'adopter des
mesures présentant un coroctère d'urgence jusqu'à ce que cette instance puisse être réunie et ou plus tord
jusqu'à l'expirotion de l'étot d'urgence sonitaire, ougmenté d'un mois ;

CONSIDÉRANT l'impossibitité, dons le contexte de crise sanitoire octuelle, de réunir le conseil d'odministrotion du
CIAS et l'urgence de souscrire lo ligne de trésorerie de 500 000 € pour faire foce oux besoins de trésorerie de
l'étoblissement dans l'ottente d'odoption du budget ou titre de l'exercice 2020 ;

DÉCIDE

Article 1: de souscrire au contrat n"962O333727 de ligne de trésorerie proposé par la Caisse d'épargne
d'Aquitaine Poitou-Charentes dans les conditions suivantes :

Montant souscrit 500 000€
Durée 12 mois
Taux ESTER +0.5o2

Commission d'engagement s00€



Article 2 : la présente décision ayant valeur de délibération sera inscrite au registre des délibérations du CIAS et
portée à la connaissance du conseil d'administration lors de sa prochaine séance.

Article 3: la présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le trlbunal
administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage et de sa notification,
ainsi que de sa transmission au représentant de l'Etat. Outre l'envoi sur papier ou dépôt sur place, le Tribunal
administratif de Pau pourra être saisi par requête déposée via le site www.telerecours.fr.

Fait à St-Vincent-de-Tyrosse, le 2 juin 2020

Le président,

t
Pierre
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LIGNE DE TRÉSORERIE INTERACTIVE

N'9620333127

ENTRE LES SOUSSIGNES

Caisse d'Epargne et de Prévoyance Aquitaine Poitou-Charentes, Banque coopérative régie par les articles 1.512-85 et suivants du Code

Monétaire et Financier, Société Anonyme à Directoire et Conseil d'Onentation et de Surveillanæ, au capital sæial de 1 074 625 500 euros - Siège

social : 1, parvis Corto Maltese -CS 31271 - 33076 Bordeaux ædex - RCS Bordeaux n'353 821 028 - lntermédiaire d'assuranæ, immatriculé à

l'ORlAS sous le n' 07 004 055 - Titulaire de la carte profæsionnelle « Transactions sur immeubles et fonds de æmmeræ » n' CPI 3301 2018

000 035 592 délivræ par la CCI Bordeaux-Gironde, garantie par la CEGI 16, rue Hoche - Tour Kupka B - 9291 9 Paris La Défense ædex.

représentée par Madame Nathalie LESCOUZERES, Assistante ,

Ci-après dénommée « le Prêteur »

ET

LE CIAS MAREMNE ADOUR COTE SUD - ALLEE DES CAMELIAS - BP U - 40230 SAINT VINCENT DE TYROSSE,

représentée par Monsieur Pierre Froustey , Président, dûment habilité à l'effet des présentes par une délibération devenue

exécutoire du conseil d'administration

Ci-après dénommé « l'Emprunteur »

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT

Le présent Contrat de Prêt (le « Contrat de Prêt ») établi les conditions dans lesquelles le Prêteur consent à l'Emprunteur,

qui l'accepte, I'ouverture de crédit de trésorerie dont les caractéristiques sont ci-après énoncées (la « Ligne de trésorerie

interactive »)

Le Contrat de Prêt est constitué des présentes conditions (les « Conditions du Contrat ») et des annexes (les « Annexes »)

formant un tout indissociable.

Caisse d'Epargne et de Prévoyance Aquitaine Poitou-Charentes, Banque coopérative régie par les articles L.512-85 et suivants du Code
Monétaire et Financier, Société Anonyme à Directoire et Conseil d'Orientation et de Surveillance, au capital social de I 074 625 500 euros - Siège
social : 1, parvis Corto Maltese - CS 31271 - 33076 Bordeaux cedex - RCS Bordeaux n"353 821 028 - lntermédiaire d'assurance, immatriculé à
I'ORIAS sous le n' 07 004 055 - Titulaire de la carte professionnelle « Transactions sur immeubles et fonds de commerce » n' CPI 3301 2018
O0O 035 592 délivrée par la CCI Bordeaux-Gironde, garantie par la CEGI 16, rue Hoche - Tour Kupka B - 92919 Paris La Défense cedex.

Paraphes emprunteur:

é
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TITRE I FORMATION DU CONTRAT

Article 1 Conditions de formation du contrat

Le présent contrat a été adressé à l'Emprunteur en deux exemplaires originaux signés et paraphés par un représentant habilité

du prêteur.

L'acceptation de l'Emprunteur devra être reçue par le prêteur au plus tard le 03/0612020 sous la forme d'un exemplaire du

présent contrat signé et paraphé par la personne habilitée, accompagné le cas échéant :

- D'une copie certiflée conforme de la délibération de l'organe délibérant de I'Emprunteur, rendue exécutoire, décidant le

recours à la Ligne de trésorerre intéractive et autorisant son organe exécutif à signer le Conkat de Prêt, accompagné, le

cas échéant, des délégations de signature nécessaires
- 0U d'une copie certifiée conforme de la délibération de l'organe délibérant de l'Emprunteur, rendue exécutoire, déléguant

la décision de recourir à la Ligne de trésorerie intéractive à son organe exécutif, accompagné de la décision de I'organe

exécutif de recourir au Prêt et, le cas échéant, de la délégation de signature nécessaire
- 0U d'une copie de la décision du Directeur habilitant le signataire si le Directeur n'est pas le signataire du Conhat de Prêt

- d'un relevé d'identité bancaire du comptable assignataire de l'Emprunteur,
- et de la fiche de renseignements complémentaires jointe en annexe dûment complétée.

A défaut, le Contrat de Prêt sera nul et non avenu

TITRE II CONDITIONS DE MISE A DISPOSITION DE LA LIGNE DE TRESORERIE INTERACTIVE

Article 2 Obiet et Montant

Le Prêteur consent à l'Emprunteur, qui accepte, une ouverture de crédit de trésorerie dénommé Ligne de trésorerie intéractive

d'un montant en principal de 500 000,00 ( CINQ CENT MILLE ) Euros, utrlisable par Tirages et remboursements successifs
dans les conditions ci-après.

La Ligne de trésorerie interactive est destinée au financement des besoins ponctuels de trésorerie de I'Emprunteur et permet

à l'Emprunteur, dans les conditions indiquées au Titre lll des présentes de réaliser les TTirages et remboursements afférents
à l'ouverture de crédit exclusivement par le canal internet.

La responsabilité du Prêteur ne saurait être engagée du fait de l'utilisation des fonds à d'autres fins que celles initialement
prévues.

Article 3 Durée

La Ligne de trésorerie interactive est consentie pour une durée d'un an à compter de la date du 05106/2020, appelée « Date

de début de validité », jusqu'à la date du 0410612021appelée « Date d'échéance de la Ligne de trésorerie interactive ».

Dans le cas où la Date d'échéance de la Ligne de trésorerie interactive ne serait pas un jour ouvré, elle sera avancée au

premier jour ouvré précédent.

Le terme de « jour ouvré » visé au présent article correspond aux jours d'accès au site internet de la Ligne de trésorerie
interactive précisés à I'article « Jours et heures d'accès au site internet ».

Article 4 Versements des fonds

Sur simple demande de l'Emprunteur réalisée dans les conditions indiquées ci-après, et notamment dans les conditions de

disponibilité du site internet précisées à l'article « Jours et heures d'accès au site internet », le Prêteur exécutera la

demande de versement des fonds, ci-après dénommée « Tirage », dans la limite du montant visé à l'article « Objet et
montant » selon l'une ou l'autre des modalités suivantes :

Caisse d'Epargne et de Prévoyance Aquitaine Poitou-Charentes, Banque coopérative régie par les articles L.512-85 et suivants du Code
Monétaire et Financier, Société Anonyme à Direcloire et Conseil d'Orientation et de Surveillance, au capital social de 1 074 625 500 euros - Siège
social : 1, parvis Corto Maltese - CS 31271 - 33076 Bordeaux cedex - RCS Bordeaux n'353 821 028 - lntermédiaire d'assurance, immatriculé à
I'ORIAS sous le n' 07 004 055 - Titulaire de la carte professionnelle « Transactions sur immeubles et fonds de commerce » n' CPI 3301 2018
000 035 592 délivrée par la CCI Bordeaux-Gironde, garantie par la CEGI 16, rue Hoche - Tour Kupka B - 9291 9 Paris La Défense cedex.

Paraphes emprunteur :

é
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- si la demande de versement est validée sur le site de la Ligne de trésorerie interactive un jour ouvré donné au plus tard à

16 heures 30 (heure de Paris), le versement sera effectué au crédit du compte du mmptable public teneur du compte de

l'Emprunteur selon la procedure du crédit d'offce le premierjour ouvrê suivant,

- si la demande de versement est validée sur le site de la Ligne de trésorerie interactive un jour ouvré donnê après 16 heures

30 (heure de Paris), le versement sera effectué au crédit du compte du comptable public teneur du compte de l'Emprunteur

selon la procédure du crédit d'ofllce le deuxième jour ouvré suivant.

Toute demande de versement sera irrévocable

La date limite pour la demande de versement de fonds est fixée au troisième jour ouvré inclus précèdent la Date d'échéance

de la Ligne de trésorerie intéractive (indiquée à l'article « Durée »).

Le montant des sommes en principal restant dues majoré du montant des sommes en instance de versement et minoré du

montant des sommes en instance de remboursement doit à tout moment être au plus égal au montant visé à l'article « Objet

et montant », Dans l'hypothèse oir le Tirage ne permettrait pas de respecter cette obligation, ce Tirage ne sera pas exécuté.

Le terme de « jour ouvré » visé au présent article conespond aux jours d'accès au site intemet de la Ligne de trésorerie

interactive précisés à l'article « Jours et heures d'accès au site internet ».

Dans le cas où l'Emprunteur ne pourrait pas accéder au site internet dédié à la Ligne de késorerie interactive pour des raisons

liées au dysfonctionnement du réseau intemet et non imputables à l'Emprunteur, les demandes de versement sont notifées

selon les modalités de la procédure subsidiâire indiquées à l'article « Procédure subsidiaire ».

Les plages horaires indiquées au présent article sont exclusivement réservées aux demandes de versement notifiées par le

canal internet, les demandes de versement effectuées selon la procédure subsidiaire comportant des plages horaires

spêcifiques stipulées à l'article « Procédure subsidiaire ».

ll est précisé que la mise à disposition des fonds est subordonnée, pour chaque versement, à la réalisation des conditions

suspensives suivantes, stipulées dans le seul intérêt du Prêteur :

qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements pris par ce demier au contrat, sauf

s'il y a été remédié dans les meilleurs délais i

que les dêclarations et garanties données à l'article : « Déclarations et engagements de l'Emprunteur » soienttoujours

exactes ;

qu'aucun cas d'exigibilité anticipée ne soit survenu ou susceptible de survenir.

Article 5 Rembou nts des fonds

L'Emprunteur a la faculté d'effectuer, en tout ou partie, dans les conditions indiquées ci-après, et notamment dans les

conditions de disponibilité du site internet précisées à l'article « Jours et heures d'accès au site internet », le remboursement

du capital ayant fait l'objet des Tirages, à toute date se situant entre la Date de début de validité incluse et le troisième jour

ouvré inclus précédant la Date d'échéance de la Ligne de trésorerie intéractive.

- si la notification de remboursement est validée sur le site de la Ligne de trésoreie interactive un jour ouvré donné au plus

tard à 16 heures 30 précises (heure de Paris), le remboursement sera exécuté le premierjour ouvré suivant.

- si la notification de remboursement est validée sur le site de la Ligne de trésorerie interactive un jour ouvré donné après l6
heures 30 (heure de Paris), le remboursement sera exécuté le deuxième iour ouvré suivant.

Dans les deux cas indiqués ci-dessus, les remboursements sont réalisés par débit d'office dans Ie cadre de la procédure de

paiement sans mandatement préalable, à l'exclusion de tout autre mode de remboursement.

Caisse d'Epargne et de Prévoyance Aquitaine Poitou-Chareotes, Banque coopérative régie par les artacles L.512-85 et §uivants du Code

À,Ionétaire et Fi;ancier, Société Anonyme à Directoire et Conseil d'Orientation et de Surveillance, au capital social de 1 074 625 500 euros - Siège

social : 1, parvis Corto i/altese - CS 31271 - 33076 Bordeaux cedex - RCS Bordeaux n'353 821 028 - lntermédiaire d'assurance, immatriculé à
I'ORIAS sous le n' 07 004 055 - Tituiaire de la carte professionnelle « Transactions sur immeubles et fonds de commerce » n' CPI 3301 2018

OOO 035 592 délivrée par la CCI Bordeaux-cironde, garantie par la CEGI 16, rue Hoche - Tour Kupka B - 92919 Paris La Défense c€dex.

Paraphes emprunteur :

Le Prêteur exécutera le remboursement selon l'une ou l'autre des modalitês suivantes :

Toute notiflcation de remboursement sera irrêvocable.
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Le remboursementdu capitalayant fait l'objet des Tirages, effectué dans les conditions préwes au Contratde Prêt, reconstitue

le droit à Tirage de l'Emprunteur à due concunence de ce remboursement, et dans la limite du montant indiqué à l'article

« Ob,êt et montant ».

En tout état de cause, la date de remboursement des fonds est la date à laquelle le compte ouvert par BPCE au Trésor pour

lè compte du Prêteur est effectivement crâiité des fonds en cause.

La totalité des sommes en principal restant dues à la Date d'échéance de la Lagne de trésorerie interactive est en toute

hypothèse exigible à cette même date et sera prélevée selon la procédure de débit d'office indiquée ci-dessus.

L'Emprunteur peut notifier le remboursement de sommes en instance de versement.

Le terme de « jour ouvré » visé au présent article conespond âux jours d'accès au site internet de la Ligne de trésorerie

interactive précisés à l'article « Jours et heures d'accès au site internet ».

Dans le cas oir l'Emprunteur ne pourrait pas accéder au site internet dédié à la Ligne de trêsorerie interactive pour des raisons

liées au dysfonctionnement du réseau internet et non imputables à l'Emprunteur, les notilcations de remboursements sont

notifiés selon les modalités de la procédure subsidiaire indiquées à l'article « Procêdure subsidiaire ».

Les plages horaires indiquées au présent article sont exclusivement réservées aux notifications de remboursement effectuées
par le canal internet, les demandes de remboursement effectuées selon la procédure subsidiaire comportant des plages

horaires spécifiques stipulées à l'article « Procédure subsidiaire ».

Sous condition que le comptable assignataire de l'Emprunteur ait indiqué préalablement son adresse courriel dans la rubrique

abonnement du site internet dédié à la Ligne de trésorerie interactive, il sera informé par voie de courriel des demandes de

Tirages et des notifcations de remboursement intervenues dans le cadre des Lignes de trésorerie interactive relatives à sa

cirmnscription perceptorale. La délivrance de ce courriel est destinée à permettre au comptable assignataire de constater
qu'une opération a été initiée et de pouvoir, le cas échéant, s'opposer à son exéculion ou bien contester l'opération,

Articlê 7 Taux et calcul des intérêts

tuticle 7.1 Taux applicablê

Le taux applicable au calcul des intérêts afférents à un Tirage donné dépend du choix d'index qui aura été effectué par

l'Emprunteur, à chaque demande de Tirage.

A chaque demande de Tirage, l'Emprunteur a ainsi le choix entre les index énumérés ciaprès.

7.1.1 -Tirage indexé sur €STER

Le taux d'intérêt applicable chaque jour à un Tirage indexé sur I'€STR est l'Euro Short Term Rate tel que déflni ci-après auquel

est ajouté une marge de 0,50%.

« €STR » désigne, pour chaque jour ouvré TARGET, le taux de référence égal au taux au jour le jour en euro calculé et
fourni par la Banque Centrale Européenne en qualité d'adminiskateur de l'indice (ou par tout autre administrateur qui s'y

substituerait) et publié sur le site internet de la Banque Centrale Européenne (ou sur toute autre source offlciellement
désignée par la Banque Centrale Européenne). L'€STR reflète le coût de financement au jour le jour des banques de Ia zone
Euro sur le marché interbancaire, en application de la méthodologie en vigueur à la date de calcul concernée.

L'€STR appliqué à des iours qui ne sont pas des jours d'ouverture TARGET sera l'€SIR du dernier jour ouvré TARGET
précédent.

Dans le cas où I'€STR serait inférieur à 0% (zéro pourcent), il sera réputé égal à 0% (zéro pourcent).

Par jour ïARGET, il faut entendre toutjour entier où fonctionne le système TARGET (Trans-European Automated Real-Time
Gross Settlement Express Transfer) ou tout autre système de paiement qui s'y substituerait.

Caisse d'Epargne et de Prévoyance Aquitaine Poitou-Charentes, Banque coopérative régie par les articles L.512-85 et suivants du Code
Monétaire et Financier, Société Anonyme à Direcloire et Conseil d'Orientation et de Surveillance, au câpital socialde 1 074 625 500 euros - Siège
social : 1, parvis Corto lüaltese - CS 3127'l - 33076 Bordeaux cedex - RCS Bodeaux n'353 821 028 - lntermédiaire d'essurance, immatriculé à
I'ORIAS sous le n" 07 004 055 - Titulâire de la cârte professionnelle « Transactions sur ammeubles et fonds de æmme.ce » n" CPI 3301 2018
000 035 592 délivrée par la CCI Bordeaux-Gironde, garantie par la CEGI 16, rue Hoche - Tour Kupka B - 92919 Paris La Défense cedex.

Paraphes emprunteur :

Article 6 lnformation du comotable assiEnataire
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Article 7.2 Taux effectif global (ïEG)

L'Emprunteur reconnait qu'il s'avère impossible, du fait des modalités financières applicables au Contrat de Prêt et en

particulier de la variabilité des index utilisés le cas échéant pour le calculdu taux d'intérêtetdes différentes possibilités laissées

à l'Emprunteur quant à l'utilisation et au remboursement des fonds, de déterminer à la date de signature du Contrat de Prêt le

Taux Effectif Global (TEG) de la Ligne de trésorerie intéractive.

Toutefois, à titre indicatif, en prenant en considération l'ensemble des frais et commissions dus par l'Emprunteur, et en prenant

pour hypothèses :

- que I'intégralité des fonds est versée à la Date de début de validité et fait l'objet d'une utilisation intégrale et

constante par l'Emprunteur pendant toute la durée de Ia Ligne de trésorerie intéractive,

- que l'unique Tirage est indexé sur €STER, assorti le cas échéant de la marge de 0,50% telle qu'énoncée à

l'article 7.1, et dont le taux est égal à 0% constaté au 2710512020, étant supposé que cet index est supérieur ou

égal à zéro et restera fixe pendant toute la durée de la Ligne de késorerie intéractive

Le Taux effectif global du Prêt est détermlné conformément aux articles L. 314-1 et suivants du code de la consommation, en

tenant æmpte notamment des intérêts et des frais du Contrat de Prêt.

Le taux effectif global et le taux de période indiqués peuvent conespondre, le cas échéant, à des chiffres arrondis selon la

règle suivante :

- lorsque la 4ème décimale est inférieure ou égale à 4, la valeur de la koisième décimale est conservée,
- lorsque la 4ème décimale est sutÉrieure ou égale à 5, la valeur courante de la troisième décimale est augmentée.

Article 7.3 Calcul des intêrêts

Pour chaque Tirage, les intérêts courent à compter de la date de mise à disposition des fonds jusqu'au iour calendaire

précédant la date de remboursement des fonds. Les intérêts dus au titre d'un mois sont calculés par application à l'encours

du Tirage du taux indiqué à l'article « Taux applicable » selon le choix de l'Emprunteur,

Le décompte des intérêts est eftectuê en tenant compte du nombre exact de jours d'encours durant le mois, rapporlé à une

année de 360 jours.

Article 7.4 Paiement des intêrêts

Les intérêts dus au titre d'un mois M sont calculés au plus tôt le 4ème jour ouvré suivant le mois M et payables par mois civil

sans capitalisation, à terme échu.

Les intérêts échus sont payables selon la procédure du débit d'ofiice dans le cadre de la procédure de paiement sans

mandatement préalable, à l'exclusion de tout autre mode de paiement, au plus tôt le 6ft jour ouvré du mois civil suivant celui

au titre duquel ils sont dus.

Le terme de « jour ouvré » visé au présent article correspond à toutjour TARGEI, soit toutjour entier oÙ fonctionne le système

TARGET (Trans-European Automated Real-Time Gross Settlement Express Transfeo ou tout autre système de paiement qui

s'y substjtuerait.

Tout paiement effectué par I'Emprunteur et reçu par le Prêteur sera réparti dans l'ordre de priorité suivant : frais et débours de

toute nature qui seraient encourus par le Prêteur, indemnités, commissions, intérêts de retard, intérêts dus et exigibles,

principal dû et exigible au titre de l'exécution du Contrat de Prêt.
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alors le TEG de la Ligne de trésorerie intéractive s'établit à 0,609 %, soit un taux de période de 0,051%, pour une période

mensuelle.

Article I Ordre d'imoutation des paiements
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Article I Prélèvements fiscaux

Le paiement de toute somme due par l'Emprunteur au Prêteur au titre du Conkat de Prêt s'entend net et sans déduction de

tous impôts, taxes, droits ou aukes prélèvements présents ou futurs. Si l'Emprunteur devait, du fait de dispositions flscales,

législatives ou réglementaires ou d'une interprétation de celles-ci par l'administration fiscale ou les juridictions de l'ordre

administratif, déduire un montant quelconque des sommes dues au Prêteur, ces sommes seront augmentées de telle sorte

qu'après déduction du prélèvement flscal intervenu, le Prêteur reçoive effectivement les montants qui lui sont dus en vertu du

Contrat de Prêt. S'il était interdit à l'Emprunteur de prendre à son compte cette charge fiscale, alors les dispositions de l'ariicle
« Exigibilité anticipée » deviendront applicables.

Article 10 Evènements affectant les taux ou indices de référence

a) Les parties conviennent qu'en cas de modification de la défrnition, de la méthodologie, de la formule de calcul ou des

modalités de publication du taux ou de l'indice de référence ainsi qu'en cas de modification affectant I'organisme le

fournissant ou le calculant, que celles-ci soient permanentes ou ponctuelles, tout taux ou indice issu de cette modifcation

s'appliquera de plein droit dans les mêmes conditions que celles prévues dans le Contrat de Prêt. Toute référence dans le

Contrat de Prêt à l'indice de référence est réputée êke une référence à l'indice de référence tel que modifé,

b) En cas de cessation temporaire de la publication du taux ou de l'indice de référence utilisé ou tout autre indice qui y serait

substitué en application des dispositions « événements affectant les taux ou indices de référenæ » résultant d'une erreur ou

d'un dysfonctionnement de nature administrative ou opérationnelle, la valeur du taux ou de I'indice sera réputée être la

valeur de l'indice publiée le dernierjour ouvré TARGET pour lequel l'indice a été publaé. Si la cessation temporaire de
publication se prolonge au-delà de [8]lours ouvrés TARGET, le paragraphe c) sera réputé applicable comme si une

Cessation Définitive du taux ou de l'indice de référence était survenue.
Pour les besoins du paragraphe «Evénements aftectant les taux ou indices de référence », la "Cessation Définitive" signifie
(i) la publication d'une information par (x) l'administrateur de l'indice ou (y) par une autorité de régulation, une autorité de
résolution, une banque centrale ou une juridictron ayant compétence sur l'administrateur de l'indice, indiquant que

l'administrateur a cessé ou va cesser, de manière permanente ou pour une durée indétinie, de fournir l'indice concerné et (ii)

qu'aucun âdministrateur ne succède à l'administrateur initial pour fournir cet indice.

L'lndice de Substitution s'appliquera de plein droit dans les mêmes conditions que celles prévues dans le Contrat de Prêt.

Le Prêteur agissant de bonne foi pourra procéder à certains ajustements des modalités conkactuelles dudit contrat afin de
permettre l'utilisation de l'lndice de Substitution dans des conditions de nature à préserver les caracté.istiques économiques
du Contrat de Prêt. Ces ajustements pourront notamment consister en un ajustement, à la hausse ou à la baisse, de la
marge applicable aln de réduire ou d'éliminer, dans la mesure du possible dans de telles circonstances, tout préjudice ou

avantage économique (le cas êchêant) pour chacune des pârties résultant de la substitution de l'lndice de Substitution à
l'lndic€ Affecté. Dans la détermination de ces ajustements, le Prêteur tiendra compte dans la mesure du possible de tout
ajustement préconisé par un Organisme Compétent.

Le Prêteur informera dans les meilleurs délais l'Emprunteur de la survenance d'un événement visé au point c) ci-dessus et
lui communiquera l'lndice de Substitution par tout moyen, et notamment par lettre simple ou sous forme élecironique à
l'adresse couniel indiquée dans la rubrique abonnement du site internet dédié à la Ligne de késorerie intéractive sous
condition que IEmprunteur l'ait indiquée..

L'absence de contestation de l'Emprunteur dans un délai d'un mois à compter de la date d'envoi de l'information vaudra
acceptation par l'Emprunteur du remplacement de l'lndice Affecte pâr l'lndice de Substitution et le cas échéant, des
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c) En cas de Cessation Déllnitive du taux ou de l'indice de réfêrence ou d'impossibilité pour le Prêteur en vertu de la

réglementation qui lui est applicable d'utiliser le taux ou l'indice de référence, le Prêteur substituera au taux ou à l'indice de
référence concemé (l'« lndice Allecté ») l'lndice de Substitution.

L'lndice de Substitution sera tout taux ou indice de référence ofiiciellement désigné, déterminé ou recommandé, par ordre de
priorité, ('1) par l'administrateur de l'lndice Affecté, (2) par toute autorité compétente, ou (3) par tout groupe de travail ou

comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus (ensemble

les "Organismes Compétents") comme étant le taux ou l'indice de référence de substitution de l'indice de référence
concerné ( l"'lndice de Substitution"). Si aucun lndice de Substitution n'a été désigné, le Prêteur agissant de bonne foi

désignera comme lndice de Substitution un taux ou un indice présentant les caractéristiques les plus proches de l'lndice
Affecté, en tenant compte de la pratique de marché observée à la date de la substitution
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ajustements qui lui auront été communiqués. L'lndice de Substitution s'appliquera aux intérêts dus par l'Emprunteur, dans

les mêmes conditions que celles prévues au Contrat de Prêt à compter du prochain décompte d'intérets suivant la disparition

ou l'impossibilité d'utiliser l'indice de référence inilal.

S'il s'oppose à la substitution de l'lndice Affecté par l'lndice de Substitution ou aux ajustements ci-dessus mentionnés,

l'Emprunteur devra en informer la Banque par écrit dans un délai d'un mois à compter de la date de l'envoi de l'information.

Dès réception de lanotification du refus de l'Emprunteur , le Prêteur se mettra en rapport avec l'Emprunteur afin d'organiser

le remboursement par anticipation du capital restant dû.

L'Emprunteur devra rembourser le capital restant dû du Prêt maloré des intérêts courus entre la date du demier décompte

d'intérêts et la date de remboursement anticipé, dans un délai maximum de 10 jours calendaires suivant la date à laquelle

les montants à rembourser lui auront été notilés par le Prêteur.

Afin de calculer le montant des intérêts courus entre la date du dernier décompte d'intérêts et la date de remboursement

anticipé applicable, il sera fait application de l'lndice Affecté comme si aucune substitution n'était intervenue, tant que l'lndice

Affecté est publié et que le Prêteur est en mesure de l'utiliser, et postérieurement à cette date, il sera fait application de

l'lndice Affecté à la date de sa dernière publication.

Les stipulations qui précèdent sont sans préjudice des stipulations relatives aux obligations de l'Emprunteur en cas de

remboursement anticipé relatives au paiement d'éventuelles indemnités de remboursement anticipé.

Article l'1.1 - Frais de dossier

NEANT

Article 11.2 - Commission d'engagement

Une commission d'engagement de 500,00 (CINQ CENTS ) Euros est à la charge de l'Emprunteur et reste définitivement

aquise au Prêteur.

La commission d'engagement est calculée à la fin du mois civilde la Date de débutde vâlidité du Contratde Prêt et est payable

selon la procédure du débit d'office dans le cadre de la procédure de paiement sans mandatement préalable, à l'exclusion de

tout autre mode de paiement, au plus tôt le 6ème jour ouvré suivant le mois civil de début de validité du Contrat de Prêt.

Le terme de « jour ouvré » visé au présent article correspond à tout jour TARGET, soit tout jour entier où fonctionne le système

TARGET (Trans-European Automated Real-Time Gross Settlement Express Transfer) ou tout autre système de paiement qui

s'y substjtuerait.

Article 11.3 - Commission de gestion

NEANT

Article 11.4 - Commission de mouvement

NEANT

Article 11.5 - Commission de non-utilisation

NEANT

TITRE III MODALITES D'UTILISATION DE LA LIGNE DE TRESORERIE INTERACTIVE

Article 12 Pri cioes d'utilisation du site i ernet de la Lionê de trésorerie interâctive

Le site de la Ligne de trésorerie interactive permet à l'Emprunteur euou aux personnes habilitées par lui, dans les conditions

ci-dessous décrites, de consulter son ouverture de crédit de trésorerie et, dans le cadre de cette ouverture de crédit, de réaliser
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